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INTRODUCTION
 
Chez Gestamp, nous sommes convaincus que le Code de 
conduite guide toutes nos actions. Nous mettons un point 
d’honneur à travailler de façon responsable et transparente. 

	� Nous sommes conscients que notre réputation se construit sur nos décisions et nos 
actions et qu’elle est affectée par celles-ci. C’est pour cette raison que nous visons à 
atteindre de hauts niveaux d’éthique et de transparence afin que nos clients, actionnaires, 
partenaires commerciaux et l’ensemble de la société nous considèrent comme un 
Groupe qui mérite leur confiance.

	� Le Code de conduite regroupe notre vision, nos principes corporatifs et nos normes de 
conduite, et il est l’axe central de notre engagement envers l’intégrité, mais également 
un guide du comportement éthique pour les personnes auxquelles il s’applique.

	� Le Code de Conduite ne fournit pas d’informations exhaustives et n’a pas vocation à 
être un recueil de lois, de règlements ou de conditions requises que Gestamp exige de 
ses employés. Le Groupe et chaque société ou organisme lui appartenant disposent 
d’une série de normes, instructions et procédures supplémentaires qui développent les 
principes contenus dans ce Code. Les personnes soumises à ce Code de conduite ont la 
responsabilité de les connaître et de s’y conformer.

	� Gestamp a établi un système interne d’information composé de plusieurs canaux 
permettant une communication fluide et digne de confiance, et qui établit les 
procédures afin de garantir la confidentialité, l’indépendance et la rigueur durant les 
enquêtes, ainsi que l’absence de représailles lors des communications de bonne foi.

	� La politique du système interne d’information (« Politique ») a pour objectif de détailler 
le champ d’application, ses principes généraux et les garanties offertes en matière de 
protection des informateurs et des personnes concernées.

	� La procédure de gestion du système d’information a pour but de réglementer la 
gestion des communications présentées via les canaux qui le composent : leur envoi, 
leur réception et leur enregistrement, ainsi que leur traitement, l’investigation des faits 
communiqués et leur résolution.

	� Le Groupe s’engage pleinement à garantir la confidentialité absolue de toutes les 
informations reçues et gérées via les Canaux et à n’engager aucun acte de représailles 
contre les personnes qui signalent de bonne foi un acte inapproprié d’un employé de 
Gestamp.

	� Le Comité d’Éthique est l’organe indépendant qui supervise la mise en place et le 
respect de notre Code. Ses principales fonctions et sa composition sont recueillies dans 
la politique de conformité.
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CHAMP D’APPLICATION
Ce Code de conduite s’appliquera à tous les membres des organes de gouvernance du Groupe et aux 
personnes physiques qui, quel que soit leur poste et la fonction qu’elles occupent, entretiennent une 
relation professionnelle avec l’une des sociétés composant le groupe Gestamp, c’est-à-dire Gestamp 
Automoción, S.A. et les sociétés dont elle détient le contrôle (ci-après dénommées le « Groupe » 
ou « Gestamp »). En outre, l’application de ce Code de conduite pourra s’étendre aux personnes 
physiques qui entretiennent des relations d’une autre nature avec le Groupe et qui, étant donné leur 
poste ou leurs relations avec le Groupe Gestamp, doivent s’y soumettre selon le Comité d’éthique.

De plus, les organes de direction des sociétés dans lesquelles Gestamp détient une participation 
minoritaire se verront proposer l’adoption et l’application d’un Code de Conduite dont le contenu 
sera équivalent ou similaire à celui de Gestamp.

Toutes les normes de conduite du Groupe Gestamp devront être cohérentes et conformes à la 
vision, aux principes et aux normes de conduite établis dans ce Code de conduite. Ces règles seront 
consultées avec le Comité d’éthique, qui devra se prononcer sur leur adéquation.

Toute modification du Code de Conduite doit être approuvée 
par le conseil d’administration de Gestamp Automoción, S.A., 
même s’il s’agit d’une modification exigée par la législation 
nationale d’un des pays où Gestamp exerce son activité.



6

Notre vision se résume à :
« Être le fournisseur automobile le plus reconnu pour sa capacité à orienter son activité vers la création 
de valeur pour le client, tout en maintenant un développement économique et social durable ».

Nous basons nos activités sur 5 principes fondamentaux que nous appelons « Principes ».

VISION ET PRINCIPES CORPORATIFS

1. Le client, 
centre de 
l’activité

La base de notre activité est centrée sur l’acquisition et la fidélisation d’un 
portefeuille de clients par l’intermédiaire du développement et de la fourniture 
de produits offrant de fortes garanties en matière d’innovation, de prix, de qualité, 
de sécurité et d’impact environnemental.

Nous devons être capables d’offrir les meilleures solutions afin que l’activité de 
tous nos clients prospère. Nous devons donc disposer d’une grande connaissance 
de leurs besoins à court, moyen et long terme.

Construire des relations solides, honnêtes et durables avec nos clients est un 
élément crucial.

2. L’excellence 
opérationnelle, 
une pratique 
habituelle

La compétitivité n’est pas le fruit du hasard et elle ne surgit pas du jour au lendemain. 
Elle est liée aux caractéristiques de qualité, d’efficience et d’efficacité. Elle est acquise 
suite à un long procédé d’apprentissage. Elle se conserve avec rigueur, respect, 
réactivité face à l’urgence et en respectant les procédés corrects de la meilleure 
manière possible lors de la réalisation de tâches. Elle peut être améliorée par un effort 
continu de la part de tous afin d’améliorer encore plus ce qui est déjà bon.

Dans un secteur concurrentiel tel que celui de l’automobile, il faut se distinguer 
par la qualité du travail réalisé. Nos opérations doivent être excellentes.

3. L’innovation, 
la voie du 
progrès

L’innovation nous permet de consolider le leadership du Groupe et de fournir de 
nouvelles alternatives de produits et de processus qui apportent de la valeur aux 
clients et de l’efficacité à notre gestion interne. Notre défi est d’être le leader de 
l’innovation dans notre secteur.

Nous devons être innovateurs et permettre aux clients de percevoir la valeur 
différentielle que leur apporte Gestamp.

4. La durabilité 
comme 
permanence 
dans le temps

Notre vocation est la croissance et la permanence. La solidité financière, la 
rentabilité, la prudence dans la gestion du risque et le respect des différents 
environnements dans lesquels nous exerçons constituent les meilleures 
garanties afin d’assurer notre futur.

Nous devons gagner la confiance de nos actionnaires et de nos partenaires, 
respecter les lois des pays où nous exerçons, exprimer notre soutien aux droits 
fondamentaux de l’homme et donner de l’importance à la santé, à la sécurité et 
à l’environnement.

5. Les 
personnes, 
artisans du 
succès

Le talent, la motivation, la capacité à travailler en équipe des employés constituent 
un atout essentiel pour le succès de Gestamp.

Encourager le développement humain et professionnel des collaborateurs 
conduit à la réussite du reste des objectifs de l’entreprise.
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Respecter 
notre Code de 
Conduite

Donner 
l’exemple

NOS RESPONSABILITÉS

Chercher de l’aide et signaler d’éventuels 
manquements

    �Notre réputation se construit sur toutes les décisions 
que nous prenons au quotidien. 

    �Notre Code de Conduite, les politiques de notre Groupe 
et la loi applicable nous fournissent un guide qui nous 
permet de travailler de manière éthique et responsable. 

    �Chaque employé a pour responsabilité de le connaître 
et de l’appliquer dans le travail qu’il exerce et de s’en 
servir comme référence lors de la prise de décision.

Chacun d’entre nous doit agir avec intégrité et inspirer 
la confiance, mais nous avons également la grande 
responsabilité de prôner l’exemple que nous donnons afin 
que les autres suivent aussi notre Code de Conduite, en 
agissant comme suit :

    �Instaurer un climat de confiance, de communication 
ouverte et de respect.

    �Encourager la prise de décision éthique.

Le Code de Conduite ne peut pas décrire 
absolument toutes les situations qui se 
présentent quotidiennement. C’est la 
responsabilité de chacun de poser des 
questions et de faire part de ses incertitudes 
lorsqu’apparaissent des doutes d’interprétation 
ou d’éventuels problèmes de conformité.

De la même manière, si l’on prend 
connaissance d’un fait qui pourrait constituer 
une violation de notre Code de Conduite, 
de notre réglementation interne ou de la 
réglementation externe applicable, il devra 
le communiquer afin que nous puissions 
aborder le problème.

Le cas échéant, tout employé de Gestamp 
doit informer son supérieur hiérarchique, la 
direction des ressources humaines ou, si les 
circonstances le justifient, le comité d’éthique 

au moyen des canaux d’alerte mises en place 
par le Groupe.

Le fait de ne pas le communiquer et laisser 
la situation se poursuivre constitue un 
manquement au Code de Conduite.

Gestamp s’engage à soutenir et à protéger 
celui qui, de bonne foi :

	■ Communique ce qu’il considère être une 
violation de notre Code de Conduite, de nos 
politiques ou de la loi applicable.

	■ Émet des doutes quant à l’interprétation 
ou l’application de notre Code ou demande 
des conseils à propos d’une pratique, d’une 
décision ou d’une action en particulier.

	■ Collabore avec l’enquête sur un possible 
manquement à notre Code de Conduite ou 
à la réglementation interne ou externe.
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1. Intégrité sur notre lieu de travail

Sécurité et Santé

Nous nous engageons à offrir à nos employés, et à ceux d’autres entreprises qui travaillent dans nos 
installations, un environnement de travail sûr et sain.

Nous considérons que la sécurité et la santé n’impliquent pas seulement le bon état des installations 
et du matériel, mais également que les employés concernés respectent les normes et accordent la 
priorité à la prévention.

Par conséquent, chaque employé de Gestamp :

    �Doit connaître les règles, les instructions et les procédures en vigueur sur la sécurité et la santé 
sur son poste de travail.

    �Doit s’assurer que tous les employés à sa charge disposent de la formation et des informations 
nécessaires, ainsi que de la qualification appropriée avant de commencer le travail. Ce contrôle 
inclut les employés de notre Groupe ainsi que le personnel des entreprises extérieures.

    �Dans son domaine de responsabilité et conformément aux politiques du Groupe et de son 
centre de travail, il doit s’efforcer d’améliorer les conditions de sécurité et de santé en appliquant 
une gestion efficace des risques du travail. 

Égalité des chances  

Nous exercerons une politique de sélection rigoureuse et objective, en prêtant uniquement attention 
aux mérites académiques, personnels et professionnels des candidats et aux besoins du Groupe. 

Conformément à la disposition antérieure, nous nous engageons expressément à ne réaliser 
aucune discrimination de race, religion, sexe, âge, nationalité, orientation sexuelle, genre, état civil 
ou handicap, entre autres.

RÈGLES DE CONDUITE
 
Il est fondamental d’agir avec intégrité, non seulement 
pour protéger notre réputation et notre image et éviter de 
potentielles responsabilités juridiques, mais aussi pour garantir 
notre mise en conformité avec nos responsabilités éthiques. 
Les normes suivantes nous serviront de guide pour adopter un 
comportement conforme aux attentes établies.
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Plus particulièrement, Gestamp promeut l’égalité des sexes dans le cadre de l’accès à l’emploi et à la 
promotion des professionnels en encourageant la diversité, en plus du respect de la parité de salaire 
pour des postes similaires.

Gestamp promeut la formation des employés. Les plans de formation garantissent l’égalité des 
chances ainsi que le développement de la carrière professionnelle, et ils contribuent activement 
à atteindre les objectifs du Groupe. De plus, la promotion est basée sur le mérite, la capacité et le 
développement des employés.

Pour cette raison, chaque employé :

    �Doit prêter une attention particulière à la motivation et au développement professionnel des 
employés à sa charge en leur fournissant des opportunités de développement basées sur leur 
mérite et leur contribution professionnelle. Dans cette perspective, entre autres, il faut préserver 
la capacité d’insertion professionnelle de vos collaborateurs, encourager leur formation et 
leur apprentissage, évaluer particulièrement leurs efforts et reconnaître objectivement leurs 
accomplissements.

    �Ne doit pas permettre que des facteurs comme la race, la religion, le sexe, l’âge, la nationalité, 
l’orientation sexuelle, le genre, l’état civil ou le handicap, entre autres, influent sur ses décisions. 

    �Doit profiter de la formation reçue pour mettre à jour ses connaissances techniques et en 
matière de gestion.

Environnement de travail respectueux et traitement juste

L’une des valeurs de Gestamp est le respect des autres et de la réussite collective. Notre réussite 
ne peut être assurée que quand nous traitons tout le monde avec respect, aussi bien au sein de 
l’entreprise qu’à l’extérieur.

Tous les employés ont le droit d’être traités de manière juste et respectueuse. Gestamp a pour 
objectif de créer un environnement de travail dans lequel règnent la confiance et le respect mutuel.

Cet environnement de travail dominé par la confiance et le respect dépend en grande majorité de 
l’attitude et du comportement des employés, il est donc important de :

    �Ne pas se comporter d’une manière que l’on pourrait qualifier d’offensive, intimidante, 
malveillante ou insultante. Ne pas avoir une attitude de supériorité ou d’arrogance envers les 
subordonnés.

Respect de la liberté d’association et de pensée

Chez Gestamp, nous nous efforçons constamment d’établir un dialogue ouvert et direct avec les 
employés et d’assurer que la communication est établie dans une atmosphère constructive, en 
maintenant un équilibre entre les intérêts des employés et les intérêts économiques de l’entreprise.

Nous reconnaissons les principes de liberté d’association, de liberté de penser et le droit des employés 
de décider par eux-mêmes s’ils veulent faire partie ou s’unir à des syndicats ou autres organisations.

Gestamp respecte le droit des employés de choisir leurs propres représentants en vertu de la loi 
applicable. De la même manière, Gestamp travaille en tant que représentant du cadre juridique.
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2. Intégrité dans la gestion des données et des actifs      

Gestamp s’engage fermement à protéger les informations sensibles et les actifs de l’entreprise et de 
tiers dont elle dispose. Cet engagement se traduit par l’application de politiques et procédures qui 
garantissent la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des informations, ainsi que par l’usage 
responsable, éthique et sécurisé des ressources technologiques et matérielles mises à disposition 
de nos professionnels. Tous les employés, collaborateurs et tiers ayant accès à nos systèmes ont 
l’obligation de respecter ces directives, ce qui contribue à préserver la confiance de nos clients, 
partenaires et groupes d’intérêt, et à protéger la réputation et la valeur de notre organisation.

Contrôle des informations privilégiées 

Chez Gestamp, nous sommes engagés pour le soutien à la légitimité et la transparence des marchés 
financiers du monde entier. De plus, au sein du Groupe, il est exigé d’utiliser les informations de 
manière discrète et professionnelle.

Par « information privilégiée », on entend des informations de caractère précis qui renvoient 
directement ou indirectement au Groupe, ou à une ou plusieurs valeurs affectées ou instruments 
financiers en relation avec celles-ci ou leurs dérivés, qui n’ont pas été rendues publiques et qui, en 
étant rendues publiques, pourraient influencer de manière appréciable les prix des valeurs affectées, 
des instruments financiers en lien avec celles-ci ou leurs dérivés.

Nous ne prenons pas part aux abus du marché, nous ne fournissons pas de fausses informations et nous 
ne participons pas à des activités visant à manipuler le prix des valeurs qui cotisent sur le marché.

Cela signifie que :

    �Il est interdit de faire du commerce directement ou indirectement avec les titres de Gestamp 
ou d’autres sociétés dont les titres cotisent sur les marchés financiers, lorsque l’on détient des « 
informations privilégiées ».

    �Il faut respecter les critères de comportement et d’agissement établis dans le Règlement 
intérieur de conduite sur les marchés financiers de Gestamp en vigueur.

Informations confidentielles   

Les informations confidentielles comprennent toutes les informations en lien avec les données 
commerciales, personnelles, juridiques, financières, techniques ou technologiques, entre autres, et 
toute autre information de Gestamp ou de tiers se trouvant à disposition de Gestamp, n’ayant pas un 
caractère public ou dont la divulgation pourrait nuire aux intérêts de Gestamp ou de tiers.

Gestamp protège les informations confidentielles avec une rigueur et un soin maximaux, en 
adoptant les mesures de nature juridique, technique et organisationnelle nécessaires à la protection 
de ces informations confidentielles, évitant ainsi l’altération, la perte ou l’utilisation non autorisée de 
ces dernières. 

Par conséquent, les employés ayant accès aux informations confidentielles :

    �Doivent se conformer aux dispositions de la réglementation en vigueur à tout moment et 
appliquer les mesures et procédures établies par Gestamp dans la politique générale de sécurité 
des informations, entre autres.
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    �Doivent utiliser uniquement les informations confidentielles qui sont strictement nécessaires à 
l’exercice de leurs fonctions et ne doivent les divulguer qu’aux employés ou tiers étant désignés 
comme leurs destinataires via les canaux autorisés par Gestamp. Doivent conserver et préserver 
les informations confidentielles auxquelles ils ont accès dans le cadre de leurs fonctions. 

    �Ne peuvent pas utiliser les informations confidentielles à leurs propres fins, ni à celles de tiers, ou 
encore pour en tirer un avantage ou un profit personnel.

    �Après la fin de leur relation de travail, ils rendront les informations confidentielles à Gestamp, 
étant donné que le devoir de confidentialité prévaut en toute circonstance.  

Droits de propriété intellectuelle et industrielle 

Les droits de propriété intellectuelle et industrielle comprennent toutes les inventions, brevets, 
modèles d’utilité, conceptions, marques, noms commerciaux, noms de domaine, software, bases 
de données, œuvres protégées par des droits d’auteur, savoir-faire, processus, informations sur des 
produits, secrets d’entreprise ou tout autre type de créations littéraires, artistiques ou scientifiques 
de Gestamp ou de tiers étant à la disposition de Gestamp (ci-après dénommés « Droits de PI »). 

Gestamp protège les Droits de PI avec une rigueur et un soin maximaux, en adoptant les mesures 
de nature juridique, technique et organisationnelle nécessaires à la protection de ces droits de PI, 
évitant ainsi l’altération, la perte ou l’utilisation non autorisée de ceux-ci.

Par conséquent, les employés ayant accès aux droits de PI :

    �Doivent se conformer à la réglementation en matière de propriété intellectuelle et industrielle 
en vigueur à tout moment et appliquer les mesures et procédures établies par Gestamp.

    �Doivent utiliser uniquement les Droits de PI qui sont strictement nécessaires à l’exercice de leurs 
fonctions, et ne doivent les divulguer qu’aux employés ou tiers étant désignés comme leurs 
destinataires via les canaux autorisés par Gestamp.

    �Doivent veiller au respect, à la protection et à la sauvegarde des droits de PI et ne jamais utiliser 
les droits de PI de tiers, sauf s’il existe des accords qui le permettent.

    �Doivent veiller à la protection, en faveur de Gestamp, de tous les droits de PI générés durant la 
période d’application de leur contrat de travail et qui sont le fruit d’une activité de recherche 
explicitement ou implicitement constitutive de l’objet de leur contrat et de ceux générés grâce 
à l’influence prédominante de connaissances acquises chez Gestamp ou de l’utilisation de 
moyens fournis par cette dernière.

    �Ne peuvent pas utiliser les Droits de PI à leurs propres fins, ni à celles de tiers, ou encore pour en 
tirer un avantage ou un profit personnel.

Données personnelles   

Gestamp s’engage à respecter la législation en vigueur en matière de protection des données 
personnelles et adopte les mesures, de nature technique et organisationnelle, nécessaires pour 
éviter l’altération, la perte ou l’utilisation non autorisée des données personnelles. 

Par conséquent, les employés ayant accès aux données personnelles :

    �Doivent se conformer à la réglementation en matière de protection des données en vigueur à 
tout moment et appliquer les mesures et procédures établies par Gestamp, notamment dans 
la Politique de Protection des Données Personnelles.
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    �Doivent utiliser les données personnelles strictement nécessaires à l’exercice de leurs fonctions, 
et ne doivent les divulguer qu’aux employés ou tiers étant désignés comme leurs destinataires 
via les canaux autorisés par Gestamp. De même, il sera nécessaire de vérifier l’existence du 
consentement approprié pour leur utilisation ou que leur destinataire soit une autorité ou un 
organisme juridiquement autorisé à demander ces informations (juges, inspecteurs du travail, 
etc.), en appliquant à tout moment le devoir de confidentialité de la part des employés. 

    �Doivent utiliser les données personnelles uniquement tant que la finalité pour laquelle elles ont 
été collectées est applicable et, une fois cette finalité obtenue, elles seront éliminées de façon 
définitive.

    �Doivent s’assurer que les titulaires des données personnelles puissent exercer leurs droits d’accès, 
de rectification, d’opposition, de suppression, de portabilité et de limitation du traitement.

Nouvelles technologies et outils numériques  

Gestamp promeut un environnement d’innovation technologique et met à disposition de ses 
professionnels des outils numériques avancés, notamment des solutions basées sur l’intelligence 
artificielle, dans le but d’améliorer l’efficacité, la qualité et la prise de décision à tous les niveaux de 
l’organisation. Les employés pourront utiliser uniquement les outils numériques autorisés par Gestamp 
à tout moment. L’utilisation de ces technologies et outils doit se faire de façon éthique, sécurisée et 
responsable, conformément à la législation en vigueur à tout moment (notamment celle relative à la 
protection des données et à la propriété intellectuelle et industrielle), ainsi qu’à la réglementation interne 
applicable (qui inclut la politique générale d’intelligence artificielle et les obligations de confidentialité).

Les employés et collaborateurs de Gestamp ont l’obligation :

    �D’utiliser ces outils exclusivement à des fins professionnelles, sans faire un usage abusif, négligent 
ou non autorisé de ces outils. 

    �De suivre les instructions et les indications des formations fournies par Gestamp afin de garantir 
un usage approprié et de minimiser les risques associés à leur usage.

Autres actifs  

Ces actifs comprennent des biens matériels ou immatériels, technologiques ou numériques de 
Gestamp, notamment ses infrastructures, ses réseaux, ses systèmes, ses équipements industriels, ses 
dispositifs et projets dans tous ses domaines d’activité, y compris les informations qu’ils contiennent 
(ci-après, les « actifs »).

Il est fondamental d’utiliser les actifs de Gestamp de façon appropriée et responsable.  

Par conséquent, les employés qui utilisent les actifs :

    �Doivent respecter la réglementation en vigueur à tout moment et appliquer les mesures et 
procédures établies par Gestamp dans la politique d’utilisation acceptable des ressources 
technologiques, entre autres.

    �Doivent utiliser de façon responsable les actifs et ne peuvent les utiliser que dans le cadre de leurs 
fonctions et en aucun cas à des fins personnelles, récréatives ou illégales. 

    �Doivent conserver et préserver les actifs, ce qui constitue la responsabilité de chaque employé dans 
son domaine d’activité. 

    �Doivent se consacrer exclusivement à leurs responsabilités professionnelles lorsqu’ils exercent leurs 
fonctions.



Code de conduite. Groupe Gestamp

13

3. Intégrité dans la chaîne d’approvisionnement  

Dans nos relations 

Nous devons traiter toutes les personnes avec lesquelles nous établissons un contact dans le cadre 
de notre activité professionnelle de manière impartiale et avec intégrité. Cela inclut nos clients, nos 
fournisseurs et nos concurrents.

  Nos clients 

L’intégrité sur le marché exige que les relations avec nos clients soient honnêtes et respectent toutes 
les lois applicables. 

De cette manière, nous désirons continuer à gagner et à conserver la confiance de nos clients et leur 
perception de Gestamp comme étant un partenaire solide et fiable.

  Nos fournisseurs

Toutes les interactions avec nos fournisseurs doivent être conformes à nos standards éthiques.

Nous espérons que nos fournisseurs respectent les mêmes standards d’intégrité que ceux avec 
lesquels nous travaillons. Un acte immoral  ou illégal d’un fournisseur peut nuire à la réputation de 
Gestamp en tant qu’entreprise et engendrer une perte de confiance dans notre bonne volonté au 
sein des communautés dans lesquelles nous travaillons.

  Nos concurrents

Gestamp s’engage à exercer une concurrence 
libre et loyale sur les marchés, dans le respect de la 
réglementation de défense de la concurrence. 

Pour cette raison :

    �Il faut éviter toute mesure orientée vers une 
restriction illicite de la concurrence et qui 
enfreindrait les normes légales. En particulier, 
l’entreprise ne devra pas signer d’accords ou 
d’engagements anticoncurrentiels, comme 
par exemple des accords sur la fixation des 
prix ou des conditions de vente avec des 
concurrents, des accords de renonciation à la 
concurrence ou encore de répartition ou de 
segmentation du marché ou de la clientèle.

    �Elle ne devra pas prendre part à des réunions 
avec d’autres concurrents afin de discuter de 
sujets ou d’actions pouvant avoir un impact sur 
la libre concurrence. 

    �Si vous vous demandez si la réalisation de 
certaines activités pourrait engendrer un 
manquement à la législation sur la défense de 
la concurrence, consultez le service juridique 
avant de les mettre en œuvre.
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Dans nos actions

Notre engagement envers l’intégrité s’étend aux actions que nous réalisons dans le cadre de 
nos relations personnelles ou économiques externes à notre travail chez Gestamp qui peuvent 
compromettre notre jugement professionnel.

  Conflits d’intérêts

Un conflit d’intérêt est constaté lorsque, dans des situations déterminées, les intérêts personnels 
d’un employé et ceux de Gestamp peuvent différer. L’intérêt personnel de l’employé est constaté 
quand l’employé, ou toute autre personne liée à l’employé, est affecté par la situation en question. 

Pour éviter de possibles conflits d’intérêts, les employés doivent connaître et assumer les dispositions 
de la politique des conflits d’intérêts, et en particulier :

    �Doivent communiquer les possibles conflits d’intérêts à la direction des ressources humaines 
de leur entreprise. La personne qui gérera le problème pourra consulter le comité d’éthique si 
elle le juge nécessaire. 

    �Doivent consulter toutes les opérations ou activités qui supposent ou qui peuvent supposer un 
conflit d’intérêt. Celles-ci ne pourront être réalisées qu’après obtention de l’autorisation expresse 
de la direction des ressources humaines de leur entreprise.

    �Doivent attendre que cette direction se prononce avant de commencer toute activité 
problématique.

  Restrictions et incompatibilités 

Gestamp accepte que ses employés mènent des activités professionnelles ou sociales, à condition 
qu’elles n’interfèrent pas avec l’exercice de leurs fonctions au sein du Groupe et qu’elles ne ternissent 
pas sa réputation. 

Pour cette raison, chaque employé du Groupe :

    �Ne pourra pas occuper de poste, exercer ses fonctions ou exercer une représentation dans des 
entreprises de la concurrence, des entreprises fournisseuses de biens et services ou les sociétés 
qui contrôlent les entreprises concurrentes.

    �Devra consulter la direction des ressources humaines de son entreprise en cas de poste ou 
nomination extérieur à Gestamp qu’il désirerait accepter et qui pourrait nuire à son indépendance 
et à son engagement professionnel. La direction des ressources humaines peut consulter le 
comité d’éthique si elle le juge nécessaire.

  Exigence et acceptation de cadeaux et d’attentions

L’échange de cadeaux et d’attentions est une preuve de bonne volonté dans le cadre des relations 
commerciales, mais certains cadeaux peuvent être considérés comme de la corruption et pourraient 
porter atteinte à la réputation de Gestamp, voire même enfreindre le cadre juridique en vigueur. 

Par conséquent :

    �Si, dans le cadre de votre travail, vous devez sélectionner des fournisseurs ou collaborer avec 
eux, vous devez les évaluer selon leur mérite, en évitant les conflits d’intérêts, les cadeaux et 
attentions inappropriés ou tout autre type de favoritisme qui pourrait mettre en danger le 
processus de sélection ou d’évaluation.

    �Dans tous les cas, il est interdit d’accepter des dons en liquide.
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    �Seuls les cadeaux et attentions en accord avec la pratique ou coutume habituelle d’un pays 
déterminé pourront être acceptés, à condition qu’ils n’influencent pas, ou puissent influencer, 
ou puissent être interprétés comme une influence pour la prise de décision.   En présence de 
doutes sur ce qui est acceptable, l’offre devra être déclinée ou, le cas échéant, traitée par la 
direction des ressources humaines de l’entreprise du Groupe concernée par la relation.

    �Vous devez connaître et respecter les normes sur les cadeaux et attentions de Gestamp qui 
réglementent les échanges de cadeaux et attentions entre les employés de Gestamp et des 
tiers, qui ont ou pourraient avoir un lien commercial, contractuel ou professionnel avec Gestamp. 
Vous devez établir les limites et les flux d’acceptation appropriés.

  Offre et remise de cadeaux et d’attentions

Nos clients apprécient la valeur différentielle que leur apporte Gestamp grâce aux relations honnêtes 
que nous essayons d’établir et d’entretenir, entre autres. D’autre part, toute intention d’influencer 
des personnes par le pouvoir décisionnel en offrant des cadeaux ou des attentions peut entraîner de 
fortes sanctions de la part de l’entreprise.   

Pour cette raison :

    �Il faut s’assurer que l’attribution d’un projet ou l’accord de commande soit réalisé suite à l’offre 
en elle-même et non suite à l’octroi de privilèges personnels (cadeaux, invitations, banquets ou 
autres services).

    �Dans tous les cas, il est interdit de réaliser des offres ou des dons d’argent en liquide.

    �Des cadeaux ou attentions peuvent être offerts uniquement à des tiers (clients, clients potentiels, 
fournisseurs, concurrents, auditeurs, etc.) quand c’est autorisé et que tous les critères suivants 
sont respectés : ils respectent la tradition et la courtoisie habituelle dans le pays, ils ne sont 
pas offerts en guise de compensation d’un traitement préférentiel ou afin d’éviter des normes 
juridiques, ils ont une valeur suffisamment limitée, la connaissance du don, y compris l’identité 
du percepteur, ne mettrait pas Gestamp ni le percepteur dans une situation embarrassante et 
ne constitue pas une violation de la législation applicable.

    �Vous devez connaître et respecter les normes sur les cadeaux et attentions de Gestamp qui 
réglementent les échanges de cadeaux et attentions entre les employés de Gestamp et des 
tiers, qui ont ou pourraient avoir un lien commercial, contractuel ou professionnel avec Gestamp. 
Vous devez établir les limites et les flux d’acceptation appropriés.

  Corruption et pots-de-vin  

La majorité des pays où Gestamp exerce son activité possèdent des lois interdisant la corruption et 
les pots-de-vin, y compris si ceux-ci sont commis hors du pays en question. Toute violation de ces 
lois constitue un délit grave qui peut entraîner des amendes pour les entreprises et des peines de 
prisons pour les individus et les entreprises. 

Par conséquent :

    �Il n’est permis à aucun employé de Gestamp de commencer une négociation avec un 
fonctionnaire du gouvernement ou un parti politique afin de lui offrir ou lui donner un pot-
de-vin, une gratification, un cadeau ou une invitation qui favoriserait sa prise de décision en sa 
faveur ou celle du Groupe, ou d’un tiers. Nous devons être extrêmement honorés et intègres 
dans nos relations avec les administrations publiques.

    �Il est également interdit de recevoir, demander ou accepter ainsi que de promettre, offrir ou 
octroyer tout type de bénéfice ou d’avantage injustifié afin d’obtenir ou de conserver tout 
commerce ou bénéfice, à condition qu’il dépasse les limites des us et coutumes communément 
acceptés, conformément à la Réglementation sur les Cadeaux et Attentions de Gestamp.
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  Commerce international 

Gestamp s’engage à se conformer strictement à toutes les sanctions économiques, commerciales 
et financières imposées par des organismes internationaux (comme les Nations unies, l’Union 
européenne), ainsi que celles infligées par des gouvernements nationaux où elle développe son 
activité (y compris les États-Unis, le Royaume-Uni et les pays de l’UE, entre autres).

Par conséquent :

    �Il est interdit d’établir des relations commerciales, financières ou de toute autre nature avec 
des personnes physiques, juridiques, des organismes ou des pays soumis à des sanctions ou 
des mesures restrictives applicables à Gestamp. Tous les employés doivent s’assurer que leurs 
activités, en particulier celles en lien avec les exportations, les importations, les dispositions de 
fonds ou la fourniture de services d’ingénierie, respectent ces réglementations.

    �Dans les cas prévus par la réglementation interne, il faut immédiatement consulter l’unité 
de conformité réglementaire en cas de doute sur l’applicabilité de sanctions ou de mesures 
restrictives à une opération ou à un tiers en particulier.

  Activité politique

Tout employé a le droit de participer à titre individuel à des affaires politiques mais son activité 
politique ne doit pas être liée à l’entreprise. 

Gestamp ne participera à aucune activité politique et ne réalisera aucun type de donation 
économique à caractère politique dans aucun pays du monde.

Tous les employés doivent être conscients que :

    �Leur activité politique doit être réalisée durant leur temps libre et avec leurs propres ressources.

    �Leurs opinions et actions sont les leurs et non celles de Gestamp.

    �Si vous pensez postuler ou accepter un emploi public, vos engagements officiels ne peuvent 
nuire à votre travail, sous réserve du respect des droits établis à cet effet dans la loi applicable.
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4. Intégrité envers nos actionnaires et partenaires 
commerciaux

Le fait d’agir avec responsabilité et transparence va de pair avec la protection de la valeur. Chaque 
employé crée de la valeur pour nos actionnaires en donnant la priorité aux intérêts de notre 
entreprise, en ayant des registres commerciaux précis et en protégeant et en utilisant correctement 
les ressources, les informations et les biens de l’entreprise.

Véracité des informations 

TLe recueil et la présentation honnête, précise et objective d’informations aussi bien financières que 
d’autre type est vital pour Gestamp. 

Pour ces raisons :

    �Il ne faut falsifier aucune information, aussi bien financière que d’autre type (comme par exemple 
la sécurité, l’environnement ou des résultats qualitatifs de tout type).

    �Il ne faut pas introduire délibérément des données falsifiées ou qui pourraient induire en erreur 
dans les rapports, registres, archives ou demandes de dépenses.

    �Il ne faut pas acquérir d’obligations contractuelles dépassant l’autorité qui vous a été conférée au 
nom de Gestamp.

    �Il faut coopérer pleinement avec les audits, en assurant la précision des informations fournies, et 
en donnant libre accès aux employés et à la documentation si nécessaire.

Gestion des informations

Les informations techniques, opérationnelles, commerciales et financières de Gestamp sont la 
propriété de l’entreprise, même lorsqu’elles ont été générées par un collaborateur. Ces informations 
sont considérées comme confidentielles et doivent être sauvegardées.

Par conséquent :

    �Les informations peuvent être révélées uniquement aux employés désignés comme destinataires 
de celles-ci et par des canaux autorisés par leur entreprise. 

    �La protection et la préservation des archives de Gestamp constituent la responsabilité de chaque 
employé selon son domaine de responsabilité.

    �Il faut garder le secret professionnel des données, rapports, comptes, bilans, plans stratégiques 
et autres activités de Gestamp et de ses employés qui ne sont pas publics et dont la divulgation 
pourrait nuire aux intérêts de Gestamp.
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5. Intégrité dans notre environnement

Environnement

Nous désirons minimiser l’impact de notre activité sur l’environnement. Pour cela, dans chaque 
centre, nous disposons de systèmes de gestion environnementale qui assurent le respect des lois et 
l’amélioration continue dans nos procédés.

Nous nous engageons à adapter et à utiliser les meilleures techniques disponibles dans nos usines, 
ainsi qu’à inclure l’environnement dans nos activités de conception de ces usines.

À son tour, chaque employé :

    �Doit connaître les règles, les instructions et les procédures en vigueur sur l’environnement sur 
son lieu de travail.

    �Dans son domaine de responsabilité et conformément aux politiques du Groupe et de son 
centre de travail, il doit s’efforcer d’améliorer les conditions de respect de l’environnement en 
appliquant une gestion efficace des aspects environnementaux.

Engagement envers la communauté

Chez Gestamp, nous sommes engagés envers la croissance économique et sociale des communautés 
dans lesquelles nos entreprises sont implantées. Nous créons beaucoup d’emplois stables et nous 
collaborons avec les agents locaux sur les aspects pour lesquels nous pouvons apporter de la valeur.

Nous encourageons nos employés à participer aux initiatives de développement et aux activités 
civiques de la communauté locale. 

De cette manière :

    �Dans le cas où vous êtes en charge ou avez la capacité de sélectionner ou d’embaucher des 
employés, vous devez donner la priorité aux employés qualifiés locaux.

    �Vous ne devez pas faire la promotion d’actes contenant des éléments de vulgarité, de violence ou 
tout autre élément qui nuit aux valeurs individuelles, familiales et sociales au nom de Gestamp.
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GESTION DES MANQUEMENTS
 
Personne, quelle que soit sa hiérarchie ou sa position, n’est 
autorisé à demander ou à inciter un employé à commettre un 
acte illégal ou enfreignant les dispositions du Code de Conduite.  

Dans le cas où il est prouvé qu’une irrégularité ou un acte illégal ou contraire aux normes d’agissement 
établies dans le code de conduite a été commis, vous informerez votre supérieur hiérarchique ou, si 
les circonstances l’exigent, vous informerez le comité d’éthique en utilisant les canaux établis. 

L’identité de la personne qui communique un agissement présumé anormal sera gardée 
confidentielle. Gestamp s’engage à n’adopter aucune forme de représailles, directes ou indirectes, 
contre les employés qui auraient communiqué un agissement présumé anormal.

Tous les employés de Gestamp doivent se sentir en sécurité face à de possibles conséquences 
négatives en cas de communication de bonne foi de leur part. La procédure de gestion du système 
d’information établit l’indemnité des dénonciateurs de bonne foi et, en même temps, préserve 
l’honneur et la présomption d’innocence de tous les employés face à des communications néfastes 
ou infondées

Lorsque la direction des ressources humaines d’une entreprise ou, le cas échéant, le comité d’éthique, 
détermine qu’un employé a réalisé des activités qui violent les dispositions légales ou le Code de 
conduite, des mesures disciplinaires seront appliquées selon le régime des fautes et sanctions établi 
dans la convention collective de la société à laquelle il appartient ou dans la législation applicable. 

Les enquêtes internes qui aident à améliorer le système de prévention ou l’analyse des manquements 
communiqués, les organes qui peuvent les demander et la manière de les réaliser sont régulés dans 
cette procédure de gestion du système d’information. Les droits et garanties des personnes sur 
lesquelles l’enquête est portée sont établis avec une grande attention.
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INTERPRÉTATION, SUIVI ET DIFFUSION
 
L’interprétation du Code de conduite, en ce qui concerne les 
consultations, les demandes d’autorisation, les informations 
et l’élaboration de rapports inclus dans ses différentes parties 
relève de la compétence du comité d’éthique.

Les directions de division encourageront activement la diffusion du Code de conduite. Elles devront 
le communiquer individuellement à tous les employés du Groupe.  Ils s’occuperont à leur tour de le 
mettre en œuvre de manière durable. 

Le respect des lois et du Code de conduite devra être mis à jour régulièrement dans toutes les 
divisions du Groupe.

La commission d’audit supervisera le respect des Codes de conduite, en veillant à ce que la culture 
d’entreprise soit alignée avec ses objectifs et ses valeurs.



Code de conduite. Groupe Gestamp

21

ENTRÉE EN VIGUEUR
 
La première version du Code de conduite de Gestamp est 
entrée en vigueur le 1er décembre 2011. La version actuelle a été 
adoptée par le conseil d’administration le 28 juillet 2025.

Ce document est une traduction vers le français de la version originale rédigée en espagnole et a 
été réalisé à des fins informatives uniquement. Par conséquent, la version espagnole prévaudra en 
cas de divergence.

Rappelez-vous de ces règles

Connaître les normes légales et de l’entreprise  
en vigueur dans votre poste de travail.

Suivez toujours ces normes.

Il existe de nombreux moyens d’obtenir de l’aide,  
l’important est d’en utiliser au moins un.

Si vous avez un doute sur une solution  
à adopter, demandez.

Continuez de demander jusqu’à obtenir une réponse 
satisfaisante.

Le code peut être 
consulté sur :




